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La Roche-sur-Yon, le mardi 14 novembre 2023 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Une commune nouvelle supplémentaire en Vendée : « Rives-du-Fougerais » 

 

Le préfet de la Vendée a signé l'arrêté portant création de la commune nouvelle 
de « Rives-du-Fougerais », à compter du 1er janvier 2024, issue du regroupement des trois 
communes de Cezais, Saint-Sulpice-en-Pareds et Thouarsais-Bouildroux. 

 

Ces dernières ont demandé la création de la commune nouvelle par délibérations prises le 
17 octobre 2023. 

 

Il s’agit de la 18ème commune nouvelle créée en Vendée depuis le 1er janvier 2016. 


